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MOT DU PRÉSIDENT 
 

En cette période d’incertitude 
concernant les futures décisions prises 
par nos gouvernements, nous devons 
faire preuve de persévérance et avoir 
une vision à plus long terme. Comme 
les matelots des années 1600, notre 
destination n’est pas toujours visible. 
Nous devons toutefois rester patients 
jusqu’à ce que la brume se lève. Mais 
quelle similitude pourrait-elle bien 
exister entre des marins et des 
producteurs de chèvres? Premièrement, 
les matelots partaient en conquête de 
nouvelles aventures, de nouveaux 
mondes, mais surtout de nouveaux 
marchés pour leurs biens. Ils n’avaient 
souvent pas la destination en vue, mais 
devait se fier sur leur instinct, leurs 
instruments et sur eux-mêmes. Arriver 
sur la terre ferme, les rôles et 
responsabilités étaient divisés parmi 
l’équipage. Certains restaient sur le 
bateau alors que d’autres partaient, afin 
de troquer les biens. Tout comme au 
Syndicat, certains producteurs se 
dirigent vers le Syndicat comme 
administrateur des différents comités, 
alors que d’autres préfèrent garder un 
pied sur leur ferme. L’un comme l’autre, 
c’est important, car cela permet de 
garder un équilibre dans la production. 
Chacun contribue à sa façon. Pendant 
que la partie de l’équipage qui est 
partie troquer les biens, les autres 
membres sont en train de 
réapprovisionner leur bateau.  

 
 
 
Le Syndicat est une partie de 
l’équipage. Cette partie est spécialisée 
dans chacun des domaines de la 
production, soit le lait, la viande et la 
fibre. Qu’est-ce qui rend ces personnes 
élues spéciales, on se demande? 
Premièrement, l’assemblée des 
producteurs choisit des personnes en 
qui ils ont confiance et en qui ils croient 

dans les compétences de prendre les 
bonnes décisions pour l’ensemble des 
producteurs. Deuxièmement, ces élus 
reçoivent certaines formations et 
expériences avec le temps qui les 
rendent de plus en plus aptes à 
surmonter les défis liés à la production 
caprine. Malheureusement, je cherche 
en vain pourquoi les producteurs ont 
tant de difficulté à comprendre que : les 
producteurs et leur Syndicat ne font 
qu’un et que l’union des deux, en 
harmonie, nous permettrait d’aller plus 
loin. 

Dernièrement, nos défis sont nombreux. 
Cependant, nous nous consolons 
lorsque nous nous comparons. Il n’y a 
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MOT DU PRÉSIDENT (SUITE) 

qu’à penser à d’autres productions et aux défis qu’elles 
ont dû surmonter depuis quelques années. Notre 
Syndicat fait son ouvrage et il faut continuer dans ce 
sens. Certainement la première menace qui nous vient 
en tête ces temps-ci, c’est l’importation de fromages de 
chèvre, notre équipe négocie avec les instances 
gouvernementales pour contrer la menace des fromages 
d’importation européenne.  Cependant, ce n’est pas 
seulement à cela que se limite nos dossiers, le Syndicat 
se tient au courant de la prévalence de certaines 
maladies telles la tremblante qui auparavant n’était pas 
vue comme une menace pour notre élevage. Cette 
maladie qui a un impact au niveau de notre accès au 
marché d’exportations futures. Nous n’avons qu’à 
penser à l’impact qu’a eu le résultat de quelques cas de 
vache folle pour se faire une idée en quoi c’est 
important pour la santé de nos marchés d’être vigilants. 
Après tout, demain se prépare aujourd’hui. 

 

Malgré les maux de mer fréquents du voyage, nous 
arriverons tout de même à bon port. Nous pourrons 
alors savourer le trajet parcouru avec la fierté du 
combattant. Il ne nous restera cependant, qu’une 
ombre, un défi à surmonter : faire un avec le Syndicat.  
 
 
 
 
 

N’osons pas simplement se satisfaire de nos marchés 
existants pour la pérennité de notre avenir, mais portons 
nos regards vers d’autres marchés afin de se développer 
et ainsi croitre. Demandons-nous simplement où 
seraient la France et la Grande-Bretagne si leur flot de 
navires n’avait jamais vu plus loin que l’horizon. Je vous 
propose dès lors de commencer un pas vers de 
nouvelles découvertes en déposant vos deux pieds à 
l’assemblée des producteurs de chèvres qui se tiendra 
en octobre prochain.  

Bonne lecture! 

 
 
 
Robert Camden , président 



MOT DU COMITÉ BOUCHERIE 

LA FORCE DE LA RÉUSSITE 

L’étude du développement du chevreau de boucherie par la Firme Forest 

Lavoie Conseils suit son cours. Même pendant la saison estivale, certains 

producteurs ont pris le temps de participer au sondage. C’est très apprécié, 

mais surtout très important pour le développement de la production caprine. 

Nous devrions être en mesure d’obtenir un rapport préliminaire pour l’AGA 

d’octobre 2014. Nous espérons que vous, les producteurs de boucherie, serez 

très nombreux lors de cette rencontre, car nous avons besoin de votre appui 

pour un avenir meilleur. J’ai eu l’opportunité lors des portes ouvertes de L’UPA 

dans la Capitale-nationale, de faire déguster des produits de viande caprine. 

Belle expérience, très enrichissante, de voir les enfants nous dire « encore », 

c’est prometteur, même quelques adultes revenaient pour déguster à nouveau . 

 

Bonne fin d’été! 

 

Christiane Fournier 



Le projet « Développement du secteur du chevreau de boucherie », qui a été lancé au 
printemps 2014, progresse bien. Rappelons que ce projet a pour objectif général 
de définir les meilleurs moyens de mettre en place un système de classification permettant 
d’offrir une viande de chevreau répondant davantage aux besoins des acheteurs, afin de 
développer le secteur de la production des chevreaux de boucherie. 

Dans le cadre du projet, différentes actions ont été menées jusqu’à présent :  

 des documents, informations et statistiques disponibles sur le secteur ont été consultés; 
 des outils et critères de définition de carcasse, qui sont spécifiques ou applicables aux 

chevreaux de boucherie, ont été recueillis; 
 plus de 100 producteurs caprins de tous les types d’exploitations (lait, boucherie, 

mohair) ont été consultés. L’analyse des données est en cours et permettra de dresser un 
portrait de la production de chevreau de boucherie au Québec; 

 un sondage auprès d’acheteurs (actuels et potentiels) de viande de chevreau est 
actuellement en cours. L’analyse des données de cette consultation permettra de mieux 
connaître les attentes et besoins des acheteurs quant à la viande de chevreau de 
boucherie et d’identifier des opportunités de marchés.  

Dans les prochaines semaines, d’autres actions seront menées en vue de compléter le 
projet et d’atteindre les objectifs visés :  

 La littérature sera parcourue en vue de documenter des opportunités de marchés pour 
le développement de produits novateurs de viande de chevreau. 

 Des systèmes de classification en place seront étudiés dans l’objectif de définir les 
conditions nécessaires à la mise en place d’un système de classification dans le 
chevreau de boucherie. 

 
La réalisation de ce projet est rendue possible grâce au financement du MAPAQ, dans 

le cadre du programme de soutien aux stratégies sectorielles de développement 2.  

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE CHEVREAU DE BOUCHERIE 
ÉTAT D’AVANCEMENT 



C’est l’été ! La période la plus intense de l’année, 
et la plus belle selon moi! J’espère que la saison 
est bonne pour vous et votre entreprise. 
 
Le Comité lait, tant qu’a lui, se prépare pour sa 
période la plus intense en 4 ans.  Il faut beaucoup 
de préparation pour  rencontrer les acheteurs et 
négocier la convention de façon a ce que tous en 
sortent gagnants. Et nous comptons le faire bien. 
 
C’est cet automne qu’auront lieu ces rencontres, et 
la nouvelle convention devrait voir le jour pour 
l’année 2015. 

En plus, nous devons travailler sur des dossiers tels 
que l’accord Canada-Europe, la gestion globale 
des contrats et la possibilité d’optimiser le transport 
du lait. 
D’ici là, quelques activités auront lieu, comme les 
portes ouvertes de l’UPA (le SPCQ y tient un 
kiosque) et notre assemblée générale annuelle.  
N’hésitez pas à nous porter tous commentaires et 
idées constructives. 
 

Jean-Philippe Jolin 

MOT DU COMITÉ LAIT 



MOT DU COMITÉ MOHAIR 

Après le travail intensif de conception d’une 
structure de commercialisation réalisée l’an 
dernier à travers les différentes études, nous 
allons maintenant passer à une étape 
concrète de consolidation de la production et 
de démarrage des activités de transformation 
collective. 
 
Il y aura en effet cette année une première 
expérience de transformation collective. Nous 
savons tous qu’il faut augmenter le nombre de 
fermes rentables et viables, le volume de 
productions et arrimer l'offre à la demande. Le 
nombre de producteurs augmente peu à peu, 
mais le cheptel est encore nettement 
insuffisant à une prise solide du marché. Le 
travail commence. Il faudra mettre en place la 
structure d’encadrement et de gestion, même 
à un stade embryonnaire, puis procéder à une 
première transformation et commercialisation 
collective. 
 
Sur le plan production, nous allons également 
collaborer à l’étude d’établissement des coûts 
de production de la chèvre, volet mohair, ce 
qui nous permettra ainsi d’offrir aux 
producteurs actuels et potentiels des outils 
supplémentaires de planification et de gestion, 
qui viendront s’ajouter au Guide de 
démarrage et au Guide de transformation 
déjà réalisés. Veuillez noter que ces derniers 
sont maintenant disponibles en ligne sur le site  
 

du Syndicat des producteurs de chèvres du 
Québec au www.chevreduquebec.com. Cette 
étape est essentielle à la définition du prix de 
revient et à la fixation de la rémunération 
versée au producteur dans le cadre de la 
commercialisation collective. 
 
Plusieurs autres problématiques sont au 
programme. Nous voulons régler le problème 
des multiples recettes de moulées afin de 
proposer aux producteurs un profil type 
d’aliments susceptibles d’optimiser la 
production de fibre. Le contrôle 
antiparasitaire, particulièrement des parasites 
externes, est également à l’examen, toujours 
dans le but d’optimiser la qualité de la fibre 
produite. 
 
Enfin, afin de renouveler le cheptel et 
l’amélioration génétique, nous allons 
procéder au démarrage de l’insémination 
artificielle. Il y aura probablement de 
nouvelles expériences à partir de semences 
importées et des formations aux producteurs 
et vétérinaires intéressés. 
Ce programme est ambitieux et il faudra 
réunir toutes nos énergies afin de poursuivre 
ces travaux.  
 

Anne-Marie Blouin 



NOUVELLES DU SPCQ 

16E ÉDITION DU CONCOURS SÉLECTION CASEUS 

Pour sa 16e présentation, le concours Sélection Caseus s’est offert une toute nouvelle image inspirée du 
dynamisme et de la créativité de l’industrie fromagère québécoise.  
 
Rappelons que le concours Sélection Caseus est une initiative permettant de reconnaître, depuis 1999, le 
savoir-faire des fromagers du Québec. Il est chapeauté par un comité regroupant des membres de 
nombreuses organisations, soit le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, Aliments du 
Québec, l’Association des fromagers artisans du Québec, le Conseil des industriels laitiers du Québec, le 
Festival des fromages fins de Victoriaville, l’Institut de technologie agroalimentaire, La Financière agricole 
du Québec, le Syndicat des producteurs de chèvres du Québec et Les Producteurs de lait du Québec, l’un 
des trois partenaires majeurs du concours. 
 
Le succès de Sélection Caseus repose également sur l’engagement des grandes chaînes d’alimentation 
Metro et Provigo de faire connaître aux consommateurs les finalistes et les lauréats du concours. 
 
Cette année les fromages de chèvres ont participé à ce concours dans la catégories des entreprises 
transformant moins de 1 million de litres par année. La liste des finalistes dans la catégorie fromages de 
lait de chèvre est présentée dans le tableau ci-dessous : 
Pour en savoir plus sur le concours, consultez le site Internet www.caseus.ca. Ce lien s'ouvrira dans une 
nouvelle fenêtre. 

Avec des investissements de 2,6 milliards de dollars et une demande alimentaire annuelle de 37,8 M$ 
générant plus de 470 000 emplois, l’industrie bioalimentaire est un moteur de l’économie du Québec. 

Fromage de lait de chèvre 

Type de fromage Nom du fromage Nom de la fromagerie 
À croûte fleurie   
 Le Chèvre à ma manière L’Atelier 
 Grey Owl Fromagerie Le Détour 
 Bouq’Émissaire  Fromagerie Pampille et Barbichette 
À croûte lavée, mixte ou naturelle   
 Lachevrotière  Fromagerie des Grondines 
 Tomme des Joyeux Fromagers  Fromagerie Fruit d’une passion 



NOUVELLES DU SPCQ 

JOURNÉE PORTES OUVERTES SUR LES FERMES DU QUÉBEC 

Cette année, le Syndicat des producteurs de chèvres du Québec a participé à la journée 
Portes ouvertes sur les fermes du Québec. Chaque année, cette activité favorise les 
rencontres avec les gens de la ville, curieux de découvrir l’univers des producteurs agricoles. 
Le dimanche 7 septembre, nos administrateurs MM. Robert Camden, Jean Philippe Jolin, 
Sylvain Caron, Normand Legault et Normand Forgues ainsi que le directeur général 
M. Anass Soussi étaient présents au kiosque du Syndicat au parc Jean‑Drapeau. 

 
Plus de 38 000 personnes ont participé à la douzième édition, portant à plus de 1,7 million 
de personnes ayant participé à cette activité depuis la toute première édition, soit en 2003. 
Ceci témoigne d’un intérêt grandissant des citadins pour leur alimentation, les pratiques 
agricoles et la vie à la campagne. 



NOUVELLES DU SPCQ 

PROJET D’ÉTUDE SUR LES COÛTS DE PRODUCTION DU SECTEUR CAPRIN 

Afin de mieux outiller le secteur de la production caprine, le Syndicat des producteurs de chèvres du Qué-
bec est actuellement en démarche pour réaliser une étude visant à évaluer les coûts de production du sec-
teur (lait, boucherie, mohair). Ces données économiques sur les coûts de production des produits de la 
chèvre permettront aux entreprises de notre secteur de : 
 mieux mesurer la rentabilité de leurs opérations; 

 se comparer avec les autres entreprises de leur secteur de production afin d’optimiser leur gestion; 

 mieux planifier leur développement. 

 

Ces outils favoriseront la durabilité du secteur et fourniront à la relève des références facilitant le démar-
rage de leur entreprise. Afin de permettre la réalisation de l’étude, une aide financière sera demandée sous 
peu au MAPAQ. 

 

Si le Syndicat obtient le financement sollicité, un mandat pour réaliser l’enquête sera confié à un consultant 
spécialisé. Convaincus que vous partagez avec le Syndicat la pertinence du projet pour notre secteur, nous 
espérons pouvoir compter sur votre collaboration dans l’éventualité où votre entreprise est sélectionnée 
pour participer à cette enquête. 

EXPO MONTMAGNY 
 

RÉSULTATS JUGEMENT MONTMAGNY 2014 
Chèvre angoras 
 
Grand Champion : Big boy bouclette-au-vent propriété de Martin Dion 
Grand Champion de Réserve: Legauthier Béorf 24B Propriété de Normand Legault 
Grande Championne: Zoé Bouclette-au-vent propriété de Martin Dion 
Grande Championne de Réserve : propriété de Normand Legault 
 
Le Juge était Yvan Steenhoot 
3 éleveurs étaient présents et le juge a trouvé que les troupeaux étaient de très grande 
qualité, le 3e éleveur était Pierre-Olivier Roy 



 

DATES À RETENIR 

RAPPEL à tous les producteurs de lait de chèvre du Québec – Transmission de votre annexe 4  
(offre du producteur) avant le 1er octobre 2014 

Transmission de votre annexe 4 (offre du producteur) dûment remplie pour l’attribution des volumes au 
contrat d’approvisionnement en lait de chèvre pour l’année laitière du 1er janvier au 
31 décembre 2015. 
 
Veuillez remplir l’annexe 4, la signer et la retourner au Syndicat avant le 1er octobre 2014  soit par 
courriel à anasssoussi@upa.qc.ca, par télécopieur au 450 463-5293 ou par la poste au 555, 
boul. Roland-Therrien, bureau 245, Longueuil (Québec)  J4H 3Y9 

AGA du SPCQ : 24 octobre 2014 l’Hôtel et Suites Le Dauphin situé à Drummondville. 
Nous vous y attendons en grand nombre! 

Rappel du paiement de la contribution annuelle au plan conjoint des producteurs de chèvres du 
Québec pour la période du 1er aout 2014 au 31 juillet 2015. Vous devez la retourner avant le 
15 octobre 2014 

Vous avez reçu récemment par la poste le formulaire d’adhésion relatif au Paiement de la contribution 
annuelle au plan conjoint des producteurs de chèvres du Québec pour la période du 1er aout 2014 au 
31 juillet 2015. 
 
Vous devez donc retourner, avant le 15 octobre 2014, le formulaire d’adhésion ci‑joint avec votre 
chèque. Tout retard dans le paiement excédant sera assujetti à des frais d’intérêts équivalant à 1 % par 
mois de retard sur le montant dû, et ce, selon le Règlement sur la perception de contribution des 
producteurs de chèvres du Québec. 



Ce e publica on est rendue disponible grâce à la par cipa on financière du MAPAQ dans le cadre du 
programme d’appui financier aux regroupements et aux associa ons de producteurs désignés.  

 

NOUVELLES DU SPCQ 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

Robert Camden, président  
Nancy Biron, 1re vice-présidente 
Rémi Hudon, 2e vice-président administrateur région 3 
Christiane Fournier, coordonnatrice boucherie 
Jean-Philippe Jolin, coordonnateur lait 
Anne-Marie-Blouin, coordonnatrice comité mohair 
Poste vacant, région 1 
 
COMITÉ LAIT  

Jean-Philippe Jolin 
Stacy Patry  
Sylvie Girard 
Marie Vaillancourt 
Normand Forgues 
 
COMITÉ BOUCHERIE 

Christiane Fournier 
Sylvain Caron 
Bernard Petit 
Normand Legault 
Guillaume Paquet 
 
COMITÉ MOHAIR 

Régis Pilote 
Anne-Marie Blouin 
Normand Legault 
Chantal Hébert 
Martin Dion 
 
SYNDICAT DES PRODUCTEURS 
DE CHÈVRES DU QUÉBEC 

Anass Soussi, directeur général 
Julie Seyer, secrétaire  


